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Description

[0001] L'invention est relative à un mécanisme d'en-
traînement d'une installation de transport à deux câbles
tracteurs ou porteurs-tracteurs en boucle, sur lesquels
sont accouplés en ligne des véhicules, ledit mécanisme
comprenant un système de poulies sur lesquelles pas-
sent les deux câbles pour être déplacés en synchronis-
me.
[0002] Dans un équipement d'entraînement de télé-
phériques ou de télécabines à deux câbles tracteurs, ou
deux câbles porteurs-tracteurs, il est fondamental de
maintenir le synchronisme des mouvements des deux
câbles pour éviter toute mise en travers des véhicules
accouplés aux câbles, notamment pendant les phases
transitoires de démarrage, de freinage ou d'accéléra-
tion.

Etat de la technique

[0003] Le document EP-A-226 838 décrit un dispositif
d'entraînement ayant deux poulies motrices accouplées
chacune à un réducteur de vitesse et un moteur électri-
que. Le synchronisme de la rotation des deux poulies
est assuré par un dispositif de régulation de l'alimenta-
tion des moteurs, et par un dispositif d'accouplement
mécanique débrayable des arbres à grande vitesse des
deux réducteurs.
[0004] Le document EP-A 184 476 se rapporte à un
mécanisme utilisant un seul moteur électrique entraî-
nant les deux poulies motrices par l'intermédiaire de
deux différentiels et réducteurs associés.
[0005] Une autre possibilité connue consiste à relier
les deux poulies motrices par une liaison mécanique ri-
gide, ou à faire usage d'une même poulie équipée d'une
gorge d'entraînement double, tel que cela est décrit
dans le document FR 1249949. Ces dispositifs connus
donnent satisfaction, mais leurs conditions d'utilisation
ne sont pas toujours optimales, et le besoin s'est fait
sentir de disposer d'autres systèmes simples d'entraî-
nement de deux ou plusieurs câbles en parfait synchro-
nisme, sans aucun risque de dérive.

Objet de l'invention

[0006] L'objet de l'invention consiste à réaliser un mé-
canisme d'entraînement de construction simple, et per-
mettant de conserver le synchronisme des deux câbles
avec une fiabilité totale.
[0007] Le mécanisme selon l'invention comporte une
poulie à une seule gorge à double adhérence, commune
aux deux câbles et coopérant avec le premier câble sur
une partie de sa périphérie, et avec le deuxième câble
sur une autre partie de sa périphérie pour assurer des
vitesses identiques des deux câbles.
[0008] Selon une caractéristique de l'invention, les
zones d'enroulement des câbles sur la poulie à double
adhérence constituent des segments circulaires dis-

tincts, inférieurs à 180°, et disposés symétriquement
par rapport au plan médian diamétral de ladite poulie.
[0009] Selon un premier mode de réalisation du mé-
canisme de l'invention, la poulie à double adhérence du
mécanisme est une poulie motrice accouplée à un mo-
toréducteur et coopérant avec une première et une
deuxième poulies de guidage, sur lesquelles passent
respectivement les premier et deuxième câbles pour
former chacun une trajectoire en S en passant sur la
poulie motrice.
[0010] Une paire de première et deuxième poulies de
guidage est disposée d'un côté de la poulie motrice, et
une troisième poulie de guidage est associée du côté
opposé à deux paires de galets de déviation.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation du
mécanisme de l'invention, la poulie à double adhérence
du mécanisme est associée à deux poulies motrices
pour jouer un rôle d'égalisateur de vitesse des deux câ-
bles, les secteurs d'enroulement des deux câbles sur la
poulie à double adhérence étant insuffisants pour obte-
nir l'adhérence nécessaire au mouvement des câbles,
mais suffisants pour assurer aux câbles la même vites-
se de déplacement.
[0012] Les poulies motrices sont séparées de maniè-
re à ce que leur encombrement extérieur corresponde
à l'écartement des brins de câbles extérieurs, et la pou-
lie à double adhérence a un diamètre correspondant à
l'écartement des brins de câbles intérieurs.
[0013] Chaque poulie motrice est accouplée mécani-
quement à un motoréducteur, dont le moteur de l'un est
maître, et le moteur de l'autre esclave.
[0014] Eventuellement, la poulie à double adhérence
peut être rendue motrice en complément des deux
autres poulies motrices.
[0015] Chaque mécanisme selon les deux modes de
réalisation peut être appliqué à une installation de trans-
port à deux câbles porteurs-tracteurs entraînés en syn-
chronisme. La poulie à double adhérence et les autres
poulies motrices ou de guidage sont agencées sur une
platine montée à inclinaison sur des moyens de support
solidaires du châssis.

Description sommaire des figures

[0016] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
plusieurs modes de réalisation de l'invention, donnés à
titre d'exemples non limitatifs et représentés aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'un mécanis-
me d'entraînement équipé d'une poulie à double ad-
hérence selon l'invention ;

- les figures 2 et 2 bis sont des vues en plan et de
profil d'une variante de réalisation du mécanisme
de la figure 1;

- la figure 3 est une vue identique de la figure 1, et la
figure 3 bis similaire montre une poulie motrice de
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dimension supérieure;
- la figure 4 représente un premier mode de réalisa-

tion préférentiel du mécanisme de l'invention ;
- les figures 5 et 6 illustrent le mécanisme d'entraîne-

ment de la figure 4, logé dans une station motrice
d'une télécabine à deux câbles tracteurs-porteurs ;

- la figure 7 montre un deuxième mode de réalisation
préférentiel du mécanisme de l'invention.

Description des modes de réalisation préférentiels

[0017] En référence à la figure 1, un mécanisme d'en-
traînement de deux câbles 12, 14 tracteurs d'une instal-
lation de transport, notamment un téléphérique ou un
funiculaire, est composée d'une seule poulie motrice 16
destinée à entraîner simultanément les deux câbles 12,
14 en sens inverse, et à des vitesses rigoureusement
identiques. Le premier câble 12 s'enroule dans la gorge
de la demi- périphérie située à gauche, tandis que le
deuxième câble 14 s'enroule en sens inverse sur l'autre
demi-périphérie de droite de la poulie 16.
[0018] Dans l'exemple représenté sur la figure 1, le
segment circulaire d'enroulement de chaque câble 12,
14 sur la demi-périphérie correspondante est d'environ
130°, mais il peut être différent, quoique toujours infé-
rieur à 180°.
[0019] A la poulie motrice 16 à double adhérence sont
associées une première et une deuxième poulies de
guidage 18, 20 de mêmes diamètres, sur lesquelles
s'enroulent en sens inverse les câbles 12, 14 en formant
chacun un S. Les deux poulies de guidage 18, 20 sont
disposées dans le plan de la poulie motrice 16, d'un mê-
me côté de celle-ci. Un faible intervalle 22 sépare les
deux poulies de guidage 18, 20 coplanaires pour per-
mettre le défilement en sens contraire des câbles 12,
14 sans contact. Les zones d'enroulement des câbles
12, 14 sur la poulie motrice 16, sont disposées symétri-
quement par rapport au plan médian passant par l'inter-
valle 22, et le centre de la poulie motrice 16.
[0020] Selon le dispositif des figures 2 et 2bis, les
deux poulies de guidage 18, 20 sont supprimées, et le
premier câble 12 est dévié du plan de la poulie motrice
16 par un premier galet de déviation 24, lequel est situé
en fin de zone de contact du câble avec la poulie 16. Le
deuxième câble 16 animé d'un mouvement de déplace-
ment inverse, est dévié en sens opposé au moyen d'un
deuxième galet de déviation 26, de manière à éviter le
contact des câbles 12, 14 dans la zone de croisement.
[0021] La figure 3 correspond au dispositif de la figure
1 avec les trois poulies 16 ,18, 20 ayant les mêmes dia-
mètres. La perte d'enroulement de chaque câble 12, 14
sur la poulie motrice 16 en regard de la poulie de gui-
dage 18, 20 correspond à un secteur circulaire d'environ
30°, la zone d'adhérence étant alors de 120°.
[0022] Sur la figure 3bis, une augmentation de diamè-
tre de la poulie motrice 16 par rapport à celui des deux
poulies de guidage 18, 20 permet de réduire la perte
d'enroulement des câbles 12, 14 à un secteur circulaire

très inférieur à 30°.
[0023] Dans le cas du dispositif de la figure 2, la perte
d'enroulement dépend de l'angle de positionnement im-
posé aux galets de déviation 24, 26, et de la distance
séparant les galets de déviation 24, 26 des points de
contact des câbles 12, 14 avec la poulie motrice 16. La
perte d'enroulement des câbles 12, 14 sur la poulie mo-
trice 16 est d'environ 30°. Pour que cette distance soit
minimum, il est intéressant que le galet, dont le diamètre
minimum est imposé par les règlementations, ou donné
par les règles de l'effort, ait une largeur minimum au ni-
veau de sa jante, de même que la poulie motrice, les
flasques habituelles de ces deux organes tournants
pouvant être avantageusement remplacées par des gui-
dages fixes judicieusement placés pour éviter toute pos-
sibilité de déraillement.
[0024] La figure 4 montre l'association des deux dis-
positifs des figures 1 et 2 pour constituer le mécanisme
d'entraînement 28 d'une installation de transport à deux
câbles porteurs-tracteurs 12, 14. A la sortie du méca-
nisme 28, les deux câbles 12, 14 sont disposés dans un
même plan, et sont entraînés en synchronisme par la
poulie motrice 16 à double adhérence.
[0025] D'un côté de la poulie motrice 16 sont dispo-
sées la première et la deuxième poulies de guidage 18,
20, et de l'autre côté une troisième poulie de guidage
30 avec deux paires de galets de déviation 24, 26 ; 32,
34. La première paire de galets 24, 26 est associée à la
poulie motrice 16, et la deuxième paire de galets 32, 34
est associée à la troisième poulie de guidage 30 agen-
cée de manière que les câbles repartent parallèles.
[0026] La troisième poulie de guidage 30 peut égale-
ment être constituée par une poulie motrice pour aug-
menter l'effet d'adhérence pour l'entraînement des câ-
bles 12, 14. Cette motorisation complémentaire s'effec-
tue bien entendu de façon coordonnée avec la poulie
motrice 16, et à la même vitesse de rotation.
[0027] L'entraînement des câbles 12, 14 par le méca-
nisme d'entraînement 28 de la figure 4 s'effectue de la
manière suivante :

le premier câble 12 rentre dans le mécanisme 28
en passant à droite sur la troisième poulie de gui-
dage 30, les galets de déviation 34, 24, et en s'en-
roulant à gauche sur la poulie motrice 16, et autour
de la première poulie de guidage 18.
Le deuxième câble 14 rentre dans le mécanisme 28
en s'enroulant autour de la deuxième poulie de gui-
dage 20, et sur la partie droite de la poulie motrice
16, puis ressort après passage sur les galets de dé-
viation 26, 32, et le côté gauche de la troisième pou-
lie de guidage 30.

[0028] Le brin d'entrée du premier câble 12 est inter-
calé dans le même plan entre les brins d'entrée et de
sortie du deuxième câble 14. Le brin de sortie du deuxiè-
me câble 14 est intercalé entre les brins d'entrée et de
sortie du premier câble 12.
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[0029] Sur les figures 5 et 6, le mécanisme d'entraî-
nement 28 de la figure 4 est utilisé pour l'entraînement
de deux câbles porteurs-tracteurs 12, 14 d'une téléca-
bine entre deux stations, dont seule la station aval mo-
trice 34 est représentée. Chaque câble 12, 14 forme une
boucle sans fin s'étendant le long d'une voie montante
et d'une voie descendante, les deux boucles parallèles
s'étendant à un même niveau horizontal. Les véhicules
accrochés aux câbles par des pinces d'accouplement
débrayables ne sont pas représentés pour la clarté des
dessins.
[0030] Les quatre poulies 16, 18, 20 et 30 sont mon-
tées sur une platine 36 fixe solidarisée à un châssis 38
de la station 34 par des moyens de support 40, 42. La
poulie motrice 16 rotative est accouplée mécanique-
ment à un motoréducteur 44 qui l'entraîne en rotation,
l'ensemble des poulies tournant dans le sens des flè-
ches indiqué sur la figure 4.
[0031] Les première et deuxième poulies de guidage
18, 20 ont les mêmes diamètres, et la poulie motrice 16
est alignée avec la troisième poulie de guidage 30 selon
la direction générale de la ligne. Les deux câbles 12, 14
sont entraînés parfaitement en synchronisme par la
poulie motrice 16 sans intervention de moyens de ré-
glage différentiels.
[0032] En référence à la figure 7, le mécanisme d'en-
traînement 128 des deux câbles porteurs-tracteurs 12,
14 est équipé de deux poulies motrices 100, 102 et
d'une poulie 104 à double adhérence pour la régulation
de vitesse des deux câbles 12, 14. Chaque poulie mo-
trice 100, 102 est accouplée mécaniquement à un mo-
toréducteur 106, 108. Le passage des deux câbles 12,
14 vers la poulie 104 à double adhérence s'effectue au
moyen d'une ou deux paires de galets de déviation 112,
114 ; 116, 118.
[0033] Le galet de déviation est associé à la poulie
motrice 102 de droite, et l'autre galet 112 de la première
paire est associé à la poulie motrice 100 de gauche. La
deuxième paire de galets 116, 118 est associée à la pou-
lie 104 à double adhérence.
[0034] Le premier câble 12 rentre dans le mécanisme
128 en s'enroulant sur la partie droite de la poulie 104,
passe sur les galets 118, 112 et s'enroule autour de la
poulie motrice 100 de gauche.
[0035] Le deuxième câble 14 rentre dans le mécanis-
me 128 en s'enroulant autour de la poulie motrice 102
de droite, passe sur les galets 114, 112 et s'enroule sur
la partie gauche de la poulie 104.
[0036] La distance externe de séparation des poulies
motrices 100, 102 correspond à l'écartement des câbles
extérieurs constitués par le brin d'entrée du deuxième
câble 14, et le brin de sortie du premier câble 12.
[0037] La poulie 104 à double adhérence est montée
sur un axe parallèle à celui des poulies motrices 100,
102, et présente un diamètre correspondant à l'écarte-
ment des câbles intérieurs, lesquels sont constitués par
le brin d'entrée du premier câble 12 et le brin de sortie
du deuxième câble 14.

[0038] L'enroulement des deux câbles 12, 14 sur la
même poulie 104 à double adhérence permet de com-
penser d'éventuelles discordances de vitesse à la suite
d'efforts différentiels entre les deux câbles 12, 14. La
présence de la poulie 104 engendre une vitesse de dé-
filement rigoureusement identique pour les deux câbles
12, 14.
[0039] Les poulies d'extrémités 100, 102 du mode de
réalisation de la figure 7 sont des poulies motrices, "et
la poulie 104 à double adhérence peur être soit folle,
soit motrice en appoint aux poulies 100, 102, mais sans
prétendre à pouvoir assurer seule le mouvement des
deux câbles.
[0040] Concernant les moteurs électriques, dans le
premier cas, l'un est maître, l'autre étant esclave, et
dans le second cas, c'est avantageusement le moteur
de la poulie à double adhérence 104 qui est maître, les
deux autres moteurs des poulies 100, 102 étant escla-
ves.

Revendications

1. Mécanisme d'entraînement d'une installation de
transport à deux câbles (12, 14) tracteurs ou por-
teurs-tracteurs en boucle, sur lesquels sont accou-
plés en ligne des véhicules, ledit mécanisme (28,
128) comprenant un système de poulies sur les-
quelles passent les deux câbles (12, 14) pour être
déplacés en synchronisme,
caractérisé en ce que le mécanisme (28, 128)
comporte une poulie (16, 104) à une seule gorge à
double adhérence, commune aux deux câbles (12,
14) et coopérant avec le premier câble (12) sur une
partie de sa périphérie, et avec le deuxième câble
(14) sur une autre partie de sa périphérie, de ma-
nière à assurer des vitesses identiques des deux
câbles (12, 14).

2. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la poulie (104) à double
adhérence du mécanisme (128) est une poulie folle
ou faiblement motorisée par rapport à deux poulies
motrices (100, 102) sur lesquelles passent les pre-
mier et deuxième câbles (12, 14) après croisement
par des moyens de déviation.

3. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
2, caractérisé en ce que les poulies motrices (100,
102) sont séparées extérieurement l'une de l'autre
par une distance engendrant un encombrement
transversal correspondant à l'écartement des brins
de câbles extérieurs, et que la poulie (104) à double
adhérence possède un diamètre correspondant à
l'écartement des brins de câbles intérieurs.

4. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la poulie (16) à double
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adhérence du mécanisme (28) est une poulie mo-
trice accouplée à un motoréducteur (44), et coopé-
rant avec une première et une deuxième poulies de
guidage (18, 20), sur lesquelles passent respecti-
vement les premier et deuxième câbles (12, 14)
pour former chacun une trajectoire en S en passant
sur la poulie (16) motrice.

5. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
4, caractérisé en ce que la poulie motrice (16) pos-
sède un diamètre identique à celui de chaque poulie
de guidage (18, 20).

6. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
4, caractérisé en ce que la poulie motrice (16) pré-
sente un diamètre supérieur à celui de chaque pou-
lie de guidage (18, 20) pour réduire la perte d'en-
roulement des câbles (12, 14) sur les parties cor-
respondantes de la périphérie de la poulie motrice
(16).

7. Mécanisme d'entraînement selon la revendication
1, caractérisé en ce qu'il comporte au moins un
galet de déviation (24, 26, 112, 118) disposé d'un
côté de la poulie (16, 104) à double adhérence pour
dévier au moins l'un desdits câbles (12, 14) du plan
de la poulie (16, 104) et permettre le croisement des
deux câbles sans contact.

8. Mécanisme d'entraînement selon les revendica-
tions 4 et 6, caractérisé en ce que d'un côté de la
poulie motrice (16) sont disposées la première et la
deuxième poulies de guidage (18, 20), et du côté
opposé une troisième poulie de guidage (30) asso-
ciée à une ou deux paires de galets de déviation
(24, 26; 32, 34), l'ensemble étant agencé pour en-
traîner les deux câbles (12, 14) en synchronisme.

9. Mécanisme d'entraînement selon l'une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que les zones
d'enroulement desdits câbles sur la poulie à double
adhérence (16, 104) constituent des segments cir-
culaires distincts, inférieurs à 180°, et disposés sy-
métriquement par rapport au plan médian diamétral
de ladite poulie.

10. Installation de transport à deux câbles (12, 14) trac-
teurs ou tracteurs-porteurs, entraînés en synchro-
nisme pour déplacer des véhicules accouplés aux
deux câbles en ligne, installation équipée d'un mé-
canisme d'entraînement (28, 128) selon l'une quel-
conque des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la poulie (16, 104) à double
adhérence et le cas échéant les autres poulies de
guidage (18, 20 30) ou poulies motrices (100, 102)
sont agencées sur une platine (36) montée à incli-
naison sur des moyens de support (40, 42) solidai-
res du châssis (38).

Patentansprüche

1. Antriebsmechanismus einer Transportanlage mit
zwei Zugseilen oder Trage-Zugseilen (12, 14) in ei-
ner Umlaufschleife, an welche Wagen in einer Rei-
he gekuppelt werden, wobei der genannte Mecha-
nismus (28, 128) ein System von Rollen aufweist,
auf denen die zwei Seile (12, 14) laufen, um syn-
chron bewegt zu werden, dadurch gekennzeich-
net, dass der Mechanismus (28, 128) eine Rolle
(16, 104) mit einer einzigen Rille für doppeltes An-
haften aufweist, die beiden Seilen (12, 14) gemein-
sam ist, wobei sie mit dem ersten Seil (12) auf ei-
nem Teil ihres Umkreises und mit dem zweiten Seil
(14) zuf einem anderen Teil ihres Umkreises zu-
sammenwirkt, um identische Geschwindigkeiten
der beiden Seile (12, 14) zu gewährleisten.

2. Antriebsmechanismus nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Rolle (104) für doppel-
tes Anhaften im Mechanismus (128) eine frei dre-
hende Rolle oder leicht motorisiert ist, im Vergleich
mit zwei Antriebsrollen (100, 102), auf denen das
erste und das zweite Seil (12, 14) laufen, nachdem
sie sich mithilfe von Umlenkmitteln kreuzen.

3. Antriebsmechanismus nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Antriebsrollen (100,
102) einen Aussenabstand besitzen, der eine trans-
versale Ausdehnung hervorruft, die dem Abstand
der äusseren Seilenden entsprechen und dass die
Rolle (104) für doppeltes Anhaften einen Durch-
messer besitzt, der dem Abstand der inneren Sei-
lenden entspricht.

4. Antriebsmechanismus nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Rolle (16) für doppeltes
Anhaften im Mechanismus (28) eine Antriebsrolle
ist, die an einen Untersetzungsmotor (44) gekup-
pelt ist, und mit einer ersten und einer zweiten Füh-
rungsrolle (18, 20) zusammenwirkt, auf denen je-
weils das erste beziehungsweise das zweite Seil
(12, 14) läuft, um jeweils eine Laufbahn in S-Form
zu bilden, wenn sie über die Antriebsrolle (16) lau-
fen.

5. Antriebsmechanismus nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass die Antriebsrolle (16) einen
Durchmesser besitzt, der identisch mit demjenigen
der beiden Führungsrollen (18, 20) ist.

6. Antriebsmechanismus nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass die Antriebsrolle (16) einen
Durchmesser besitzt, der grösser ist als derjenige
jeder einzelnen Führungsrolle (18, 20), um die Win-
dungsverluste der Seile (12, 14) an den entspre-
chenden Teilen des Antriebsrollenumkreises (16)
zu reduzieren.
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7. Antriebsmechanismus nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass er wenigstens ein Umlenk-
teil (24, 26, 112, 118) aufweist, das auf einer Seite
der Rolle für doppeltes Anhaften (16, 104) angeord-
net ist, um wenigstens eines der Seile (12, 14) aus
der Ebene der Rolle (16, 104) wegzuführen und das
Kreuzen der zwei Seile kontaktlos zu ermöglichen.

8. Antriebsmechanismus nach den Ansprüchen 4 und
6, dadurch gekennzeichnet, dass die erste und
die zweite Führungsrolle (18, 20) auf der einen Sei-
te der Antriebsrolle (16) angeordnet sind, und auf
der gegenüberliegenden Seite eine dritte Füh-
rungsrolle (30) verbunden mit einem oder zwei Paa-
ren von Umlenkteilen (24, 26; 32, 34), wobei die An-
ordnung zum synchronen Führen der Seile (12, 14)
eingerichtet ist.

9. Antriebsmechanismus nach einem der Ansprüche
1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass die Win-
dungszonen der genannten Seile auf der Rolle (16,
104) für doppeltes Anhaften getrennte Kreisab-
schnitte bilden, die kleiner als 180° sind und sym-
metrisch in Bezug auf die Durchmessermittelebene
der genannten Rolle angeordnet sind.

10. Transportanlage mit zwei Zugseilen oder Trage-
Zugseilen (12, 14), die synchron geführt werden,
um Wagen zu bewegen, die in einer Reihe an die
zwei Seile gekuppelt sind, wobei die Anlage mit ei-
nem Antriebsmechanismus (28, 128) nach irgend-
einem der vorigen Ansprüche ausgerüstet ist, da-
durch gekennzeichnet, dass die Rolle (16, 104)
für doppeltes Anhaften und gegebenenfalls die
Führungsrollen (18, 20, 30) oder Antriebsrollen
(100, 102) auf einer Platte (36) eingerichtet sind, die
mit einer Neigung an Halterungen (40, 42) befestigt
ist, die Teil des Chassis (38) sind.

Claims

1. Drive mechanism of a transport installation with two
looped traction or carrier-traction cables (12, 14)
whereon vehicles are engaged on-line, said mech-
anism (28, 128) comprising a system of sheaves
whereon the two cables (12, 14) run to be moved in
synchronism,
characterized in that the mechanism (28, 128)
comprises a single-groove sheave (16, 104) with
double adhesion common to the two cables (12, 14)
and operating in conjunction with the first cable (12)
over a part of its periphery and with the second ca-
ble (14) over another part of its periphery so as to
ensure that the running speeds of the two cables
(12, 14) are identical.

2. Drive mechanism according to claim 1, character-

ized in that the sheave (104) with double adhesion
of the mechanism (128) is an idler sheave or is
weakly motorised in comparison with two drive
sheaves (100, 102) whereon the first and second
cables (12, 14) run after crossing by diverting
means.

3. Drive mechanism according to claim 2, character-
ized in that the drive sheaves (100, 102) are exter-
nally separated from one another by a distance gen-
erating a transverse dimension corresponding to
the distance separating the external cable strands,
and that the sheave (104) with double adhesion has
a diameter corresponding to the distance separat-
ing the internal cable strands.

4. Drive mechanism according to claim 1, character-
ized in that the sheave (16) with double adhesion
of the mechanism (28) is a drive sheave coupled to
a geared motor (44) and operating in conjunction
with a first and second guide sheave (18, 20) wher-
eon the first and second cables (12, 14) respectively
run to each form an S-shaped trajectory passing
over the drive sheave (16).

5. Drive mechanism according to claim 4, character-
ized in that the drive sheave (16) has an identical
diameter to that of each guide sheave (18, 20).

6. Drive mechanism according to claim 4, character-
ized in that the drive sheave (16) presents a larger
diameter than that of each guide sheave (18, 20) to
reduce the loss of winding of the cables (12, 14) on
the corresponding parts of the periphery of the drive
sheave (16).

7. Drive mechanism according to claim 1, character-
ized in that it comprises at least one diverting roller
(24, 26, 112, 118) arranged on one side of the
sheave with double adhesion (16, 104) to divert at
least one of said cables (12, 14) from the plane of
the sheave (16, 104) and to enable crossing of the
two cables to take place without contact.

8. Drive mechanism according to claims 4 and 6, char-
acterized in that the first and second guide
sheaves (18, 20) are fitted on one side of the drive
sheave (16) and a third guide sheave (30) associ-
ated to one or two pairs of diverting rollers (24, 26;
32, 34) is fitted on the opposite side of the drive
sheave, the assembly being arranged so as to drive
the two cables (12, 14) in synchronism.

9. Drive mechanism according to one of the claims 1
to 6, characterized in that the winding zones of
said cables on the sheave with double adhesion
(16, 104) constitute distinct circular segments,
smaller than 180°, arranged symmetrically with re-
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spect to the diametral mid-plane of said sheave.

10. Transport installation with two traction or carrier-
traction cables (12, 14) driven in synchronism to
move vehicles coupled to the two cables on-line, in-
stallation equipped with a drive mechanism (28,
128) according to any one of the foregoing claims,
characterized in that the sheave with double ad-
hesion (16, 104) and other guide sheaves (18, 20,
30) or drive sheaves (100, 102) if any, are arranged
on a mounting plate (36) mounted inclined on sup-
port means (40, 42) fixedly secured to the frame
(38).
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